
                         Bulletin d’adhésion 2024 

Nom du syndicat : UNSA TERRITORIAUX DE LA VILLE DE MAROMME 
Adresse :  HOTEL DE VILLE – PLACE JEAN JAURES 76150 MAROMME 

 
Cotisation de l'année : 2024 
Montant de la cotisation : 80€            Temps non-complet < ou = à 17h50 : 45€ 
 
Paiement en 1 fois               Paiement en 2 fois                  Paiement en 3 fois   
Par chèque                       par virement                 
 
Si vous payez en deux fois :  les paiements sont attendus fin mai et fin octobre 2024. Si c’est en trois fois : le premier 
paiement est immédiat et les deux autres fin mai et octobre 2024 
 
Votre nom* : ………………………………………………………    Votre prénom* :  …………………………………………………………………                                  
Votre grade* :  ……………………………………………………    Votre service d’affectation* : ……………………………………………… 
 

Afin de valider votre adhésion :  
Votre adresse-mail personnelle* :  ……………………………………………………………………………………………………………… 

A tout moment, vous avez un pouvoir de consultation, rectification ou suppression de vos données personnelles 

                                                                                               

Signature de l’adhérent :                                                                       Signature du Secrétaire Général ou l’adjoint  

         

 

 

✄………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

COUPON-MEMO à conserver  

POUR RENDRE VOTRE BULLETIN :   

Scannez ou photographiez ce bulletin et envoyez-le complété sur notre boite mail sécurisée :  

maromme@unsa-territoriaux.org 

OU coupez suivant les pointillés, gardez pour vous la partie du bas et redonnez la partie haute aux membres du 

syndicat  

Votre adhésion est effective à compter de la réception de la validation par mail. 
 

Vous avez retenu le paiement en :   

Une fois :               paiement immédiat par chèque ou virement             

Deux fois :             deux paiements différés : un fin mai, un fin octobre 2024 

Trois fois :             un paiement immédiat et 2 paiements différés : un fin mai et un fin octobre 2024 

L’ordre à indiquer sur les chèques : UNSA territoriaux de Maromme.   

Les virements sont à effectuer sur le compte suivant (Crédit Agricole) : 

IBAN : FR76 1830 6000 1036 1240 5085 014         BIC : AGRIFRPP883 

En indiquant dans la référence de virement : votre nom – votre prénom – cotisation UNSA maromme 

En signant ce bulletin, vous vous engagez à régler votre cotisation qui pourra être réglée en totalité en anticipé à 

tout moment si vous optez pour le paiement en deux fois ou trois fois.  

Pour nous joindre, par téléphone 07 66 80 46 40    -    par le Tchat sur notre site internet : unsa-maromme.org 
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